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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 

L’Hospice général poursuit l’examen de ses  
réflexions stratégiques 

 
 
(Genève, le 8 mai 2007) 
 
Comme il l’avait annoncé le 26 février 2007, le Conseil d’administration de 
l’Hospice général procède à l’examen des réflexions stratégiques 2007-2010 
présentées par la Direction. Ces réflexions visent à consolider l’institution 
dans ses missions de base que sont l’aide sociale et l’aide aux requérants 
d’asile. Dans sa séance du 3 mai 2007, le Conseil d’administration a ainsi 
traité d’Infor Jeunes et de la Maison de l’Ancre.  
 
Concernant Infor Jeunes, centre d’information et de prévention pour jeunes 
adultes, le Conseil d’administration souhaite attendre que le Conseil d’Etat se soit 
prononcé globalement sur la politique de la jeunesse une fois connu le rapport du 
groupe de travail chargé d’étudier les questions d’insertion professionnelle des 
jeunes. Ce rapport est attendu pour l’été 2007. Le Conseil d’administration a 
affirmé son attachement aux activités déployées par Infor Jeunes et s’est dit 
confiant quant à leur bien fondé et leur utilité. Il réitère l’importance des tâches de 
prévention et d’information sociale telles qu’elles sont inscrites dans la loi sur 
l’Hospice général.  
 
Au sujet de la Maison de l’Ancre, le Conseil d’administration a décidé de 
mandater la Direction générale pour trouver un repreneur dont les activités se 
rapprocheraient de celles de cette institution destinée à la réinsertion 
socioprofessionnelle de personnes souffrant de dépendance à l’alcool.  
 
Rappelons que des contacts sont aussi en cours entre la Direction de l’Hospice 
général et des repreneurs potentiels pour les activités de loisirs des personnes 
âgées. Quant aux établissements pour jeunes, leur transfert à la Fondation 
officielle de la jeunesse devrait être effectif au 1er janvier 2008. 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire : Pierre Martin-Achard, Président du 
Conseil d’administration, tél. 022 819 15 15. 
 
 
 
Ce communiqué de presse se trouve sur la page d’accueil du site internet de 

l’Hospice général : www.hg-ge.ch 
 

 
 


